
Finances

Objekttyp: Group

Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin
de Fer du Gothard

Band (Jahr): 2 (1873)

PDF erstellt am: 24.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



— 9 —

bureau de notre ingenieur chef de section y serait considere comme domicile legal de la Society du Gotbard.

Avec cette rdponse fut close la correspondance relative a la question d'une representation speciale de notre

Societe dans le Canton du Tessin.

La composition du personnel des organes de la Societe et. des fonctions superienres de 1'Administration

centrale n'a subi aucun changement durant le dernier exercice.

En ce qui concerne les bdtiments servant cle bureaux pour l'Administration centrale, nous avons

simplement ä mentionner qu'afin de faciliter nos communications telegraphiques, il a äte pose un fil
direct reliant l'appareil telegraphique de nos bureaux ä Lucerne au reseau des tölegraphes suisses. A
teneur de la convention conclue ä cet eflet avec l'Administration federate des Teltigrapbes, il nous est

loisible de le faire servir on non pour la transmission de depeches privees.

Pendant le dernier exercice, le Conseil d'Administration a, dans 1 seance, pris 8 decisions, et la

Direction, dans 81 seances, en a pris 1568.

V

IV. Finances.

Nous devons tout d'abord mentionner que la premiere assemble generale des actionnaires de la
Societe du Gothard, reunie le 30 Juin 1873, a approuve le compte annuel du premier exercice de la
Sociite du Gothard, comprenant la pdriode du 6 Decembre 1871 au 31 Decembre 1872, avec bilan au

31 Decembre 1872.

Ainsi qu'il ressort du « compte annuel du second exercice » ci-annexd, on a effectue pendant cet

exercice le premier versement sur le capital-subvention qui s'eleve, comme on le sait, ä 85 millions de

francs. D'apres les assurances donnees ii la Societe du Gotbard par le Conseil federal, un tiers de la
subvention sera paye en neuf annuites dgales. Le paiement des deux autres tiers s'eifectuera en raison

« des sommes reellement depensees pendant cliaque exercice pour l'execution du grand tunnel », sommes

dont le Conseil federal fera connaitre le montant par un etat justificatif, et il aura lieu un mois apres
la verification annuelle des travaux executes au grand tunnel prescrite par le Traite international. La
premiere annee de construction s'est tcrminee le 30 Septembre 1873.

La fixation des sommes depensees pour l'execution du grand tunnel durant la premiere annee de

construction a donne lieu ii de nombreuses tractations. En conformite du devis accepte en son temps

par le Conseil federal, nous avions porte en compte aussi no3 depenses d'installation pour le percement
du tunnel s'elevant approximativement it la somme de 2 millions de francs. Nous partions en cela de

l'opinion que ces depenses etaient des paiements que nous avions effectues pour l'exäcution du tunnel et

que, bien que l'entrepreneur soit tenu de nous les rembourser avec les interets apres achevement du grand
tunnel, cette circonstance n'avait rien a faire dans la question dont il s'agissait. Nous pensions aussi

pouvoir nous fonder en cela sur ce que la Societe aurait eu indubitablemeut it payer des prix plus eleves

ii l'entrepreneur si elle ne se flit pas cbargee elle-meme de la depense a faire pour les installations, mais
2



- 10 -
qu'elle eut laisse a l'entrepreneur le soin d'y pourvoir. Neanmoins, par suite d'objections que le Gouvernement

italien souleva au sujet de l'admissibilite des frais d'installation dans le compte de construction

du grand tunnel, le Conseil federal se vit amend, apres de nombreuses tractations, ä proposer un autre

mode de mise en compte base essentiellement sur ce que, ä l'egard des fr. 50,606,666. 66 formant la

part de la subvention specialement affectee au tunnel, on admettrait un prix moyen de fr. 3800 par
metre courant de tunnel aclieve, quel que soit le type de mayonnerie applique, qu'on porterait en compte

chaque fois ce prix d'unite pour toute la longueur depuis l'ouverture jusqu'aux extremites des galeries
de direction et que, du montant ainsi obtenu, on defalquerait la somme ronde de fr. 1,500,000 pour les

parties non achevees du tunnel et les montants de subventions deja payes pour l'execution du tunnel.
Pour simplifier les comptes et pour faciliter le controle par les Etats subventionnants, nous nous declarämes

disposes, sur leur demande, a nous preter ä un tel arrangement. Quand, ä l'occasion de la verification
des travaux du grand tunnel par les Delegues des Etats subventionnants, cette question fut discutee,

le mode de calcul propose par le Conseil federal ne fut pas goüte et les depenses de la premiere annee

de construction furent fixees dans ce sens qu'on admit le prix de fr. 3800 par metre courant pour le

tunnel aclieve et que pour la galerie de direction et les diverses phases de son elargissement on calcula
des montants approximatifs bases sur ce qui fait regle ä l'egard des ä-comptes que la Societe paie a

l'entrepreneur. D'apres cela, le compte fut etabli comme suit:

Part de subvention pour travaux executes au grand tunnel (dont 145 metres de galerie

rectiligne achevee a Airolo, ii fr. 3800) fr. 1,475,000. —

Premiere annuite d'uu tiers du capital-subvention » 3,148,148. —

fr. 4,623,148. —

De cette somme, il y eut encore a dcduire le prix de fr. 630,442. 05 convenu entre l'entrepreneur
du grand tunnel, M. Favre, et le Gouvernement italien pour la cession des machines et du materiel ayant
servi au Mont-Cenis. Nous nous etions declares d'accord que le Gouvernement italien deduisit cette somme

du premier versement de subvention, dans ce sens que ce montant paye par nous pour compte de M. Favre

nous serait rcmbourse par lui, c'est-a-dire serait porte il son debit.

Apres avoir reyu du Conseil federal, le 19 Decembre 1873, le montant do subvention de fr. 4,623.148. —,
calcule comme il est dit plus baut, moius les fr. 630,442. 05 deduits par le Gouvernement italien, nous

lui en accusämes reception tout en exprimant l'attentc qu'il ne verrait plus d'objection ii nous delivrer
la declaration que notre Societe avait completement satisfait aux engagements qu'elle avait contractus

a l'egard de l'acquisition des machines et du materiel qui avaient servi au Mont-Cenis. Le Conseil federal

s'adressa encore ii cet eilet au Gouvernement italien et nous informa ensuite que ce dernier avait declare

« qu'aux yeux du Gouvernement Loyal la Direction du St-Gothard a entierement rempli les engagements

qu'elle avait pris par l'acte du 27 Avril 1871 relativcment ii l'acquisition des machines et du materiel

qui avaient servi au porcement de la galerie du Mont-Cenis.» Nous repondimes au Conseil federal que

nous croyions pouvoir envisager cette communication aussi comme une attestation de sa part que notre
Societe avait pleinement satisfait aux engagements en question, ce qui ne fut pas contredit. On pent
considerer ainsi la question de l'acquisition des machines et du materiel ayant servi au percement du

Mont-Cenis comme definitivement reglee.
A l'occasion du paiement des montants de subvention pour la premiere annee de construction, le

Conseil federal nous informa qu'il avait propose aux Etats et Cantons, soit aux Compagnies de chemins
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de fer subventionnants, d'adopter aussi pour la suite le mode de proceder suivi pour l'etablissement du

compte de la premiere annee de construction du tunnel. Nous crümes devoir observer a ce sujet que,
si l'on devait s'en tenir ä ce mode de mise en compte aussi pour les annees suivantes, nous devions

admettre que dans la determination des depenses pour les parties non aclievees du tunnel, on ne desdendrait

jamais au-dessous des prix d'unite qui, lors des decomptes mensuels, servent de base dans la fixation
des ä-comptes que l'entrepreneur doit recevoir de notre Societe, et que en outre si, par suite de circon-
stances extraordinaires, le metre courant de tunnel aclieve devait revenir ä plus de fr. 3800. —, il en serait
düment tenu compte. Par lettre du 17 Avril de l'annee courante, le Conseil federal, sans elever d'objections

au sujet de ces reserves, nous informa que les Etats, Cantons et Compagnies subventionnants avaient

accepte sa proposition.
Se basant sur nos indications relatives ä Pavancement probable des travaux, le Conseil federal a

fixe comme suit le programme pour la seconde annee, en partant de la supposition que le mode de calcul

adopte par la Commission internationale pour la mise en compte des depenses effectuees durant la premiere
annee de construction, et approuve par le Conseil federal, sera maintenu aussi pour les annees suivantes:

Tunnel aclieve: 792'" + 1325'" 2117 ä fr. 3800 fr. 8,044,600
Tunnel inaclieve: 800"' ä fr. 1900 » 1,520,000

4. 9,564,000
A deduire: versement de subvention pour la premiere annee » 1,475,000

Budget pour la IId0 annee fr. 8,089,600

Invites a faire connaitre si nous etions d'accord avec ce programme, nous declarämes, tout en nous

referant cxpressement aux deux reserves mentionnees plus baut, que nous n'avions pas d'objections a

elever contre ces chift'res. Le Conseil federal nous informa, par lettre du 17 Avril dernier, que les Etats,
Cantons et Compagnies subventionnants avaient « accuse reception du programme. » Le Conseil federal

mentionnait encore cxpressement qu'il avait ajoute au programme l'observation que « le montant de

« fr. 1900 par metre courant pour tunnel inaclieve ne devait etre considere que comme line moyenne
« approximative et qu'en le faisant figurer dans le programme on n'entendait en rien prejuger l'application
« des prix d'unite tels qu'ils seront reellement bonifies a l'entrepreneur a cliaque decompte. »

II n'y a eu, dans l'exercice qui nous occupe, aucun appel de fonds sur le capital-actions.

Enfin, quant au capital-obligations, on a effectue dans le courant de l'annee 1873 le versement dc

la lld0 st-rie de nos obligations, serie qui s'elevait a 18 millions de francs et dont, comme nous avons

eil riionneur dc le dire dans notre precedent rapport, le Conseil d'administration avait fixe au 20 Novembre
1873 la date a laquelle eile devait etre prise. La plupart des Mcmbres du Consortium international,
qui s'etaient charges des obligations, firent usage du droit qui leur etait reserve par la convention de

prendre les obligations, soit de les liberer par anticipation pendant l'annee qui precede le terme fixe.

Jusqu'a fin Mars, il fut verse fr. 11,117,647. 07

Dans le second trimestre de 1873 » 176,470. 59

Dans le troisieme trimestre de 1873 » 520,588. 23

fr. 11,814,705. 89



Sur decision du Syndicat du Consortium, le solde de la IC0 serie d'obligations fut verse le

20 Novembre 1873. Pour ces versements, il a ete delivre des obligations definitives et cela, sur le desir

expres du Consortium, uniquement en coupures de fr. 1000. Les titres portent la date du 1er Janvier

1873, ils sont au porteur et sont designes, comme suite de la Iro serie, par les numeros 10,001 ä 28,000.

Comme ceux de la Ire serie, ils sont extraits d'un registre ä souche, et portent deux signatures effectives

et le timbre sec de la Societe. II y est joint une feuille comprenant 36 coupons d'interets semestriels

echeant au 30 Juin et 31 Decembre de cbaque annee et atteignant l'epoque ä laquelle la II"1" serie

d'obligations devra etre remboursee.

Par suite de la liberation de la IId" serie d'obligations, une partie correspondante du cautionnement

que les Membres du Consortium avaient du deposer conformement ä l'Art. 11 de la Convention relative

a la formation du capital de construction pour le cliemin de fer du Gotliard, pour la partie des obligations

lion encore prise, leur a ete restituee. Les valeurs entre nos mains comme cautionnement pour la prise

des III" et IV" series d'obligations, representaient a fin 1873, au cours du jour, une sonime de fr. 9,809,170.

D'apres la convention, le cautionnement ne devait etre que de fr. 7,600,000, soit le 20 % des obligations

non encore prises s'elevant a 38 millions de francs.

Ainsi qu'il ressort du compte annuel ci-annexe, nous avons eu ;i disposer pendant l'exercice qui
nous occupo, des sommes suivantes, dont une partie importante lie nous a ete versee toutefois que vers

la fin de l'annee.

Solde du precedent compte annuel fr. 19,345,541. 59

Premier versement de subvention » 4,623,148. —
Vcrsement de la II'10 serie d'obligations » 18,000,000. —

Auxquels s'ajoute le produit net des comptes papiers, effets et interets, plus les

fermages et loyers » 1,514,709. 96

Total des recettes fr. 43,483,399. 55

Par contre la sortie präsente » 10,244,857. 85

dans quelle somme sont comprises la difference de 5 °/0 en moins sur le cours des

fr. 18,000,000 d'obligations liberees de la IIde serie et les depenses pour instal-
lations au grand tunnel. Quant au reste, soit fr. 33,238,541. 70

il consistait, ä la fin de l'exercice, en

Papiers (dont fr. 10,000,000 deposes comme cautionnement entre les

mains du Conseil federal) fr. 15,617,865. 27

Effets 13,509,950.08
Comptes-courants et cheques avec banques » 4,070,703. 78

Caisse » 40,022. 57

fr. 33,238,541. 70

Le compte-papiers presente comparativement au precedent exercice une diminution de fr. 845,068. 16.

Une taxation au cours du moment, le 31 Decembre 1873, des papiers que possedait notre Societe eüt

presente quelque legere perte sur les prix d'acbat, en particulier a l'egard des bonds americains du
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Tresor et de chemins de fer acquis au printemps de l'annee 1872. Par les motifs dejä exposes dans

notre precedent rapport annuel et que nous ne repeterons pas ici, nous ne portons pas en compte cette

difference dans le montant qui figure sous « Produit net des papiers, effets et comptes d'interets ».

Tous les bonds americains que nous avons entre les mains appartiennent d'ailleurs aux valeurs
les plus solides, comme l'a demontre le fait qu'ils n'ont subi qu'une baisse relativement faible lors de

la grande crise qui a frappe le marcbe de New-York en Septembre et Octobre de l'annee derniere, et

que depuis lors ils sont remonte ä leur cours habituel ou meme au-dessus.

fp

Le produit net des papiers, effets et comptes d.'interets s'eleve, pour l'exercice qui nous occupe, ä

fr. 1,492,492. 48 soit 5,iss % de la moyenne du capital de fr. 28,760,000 dont nous disposions.

Les papiers deposds ä la Caisse de notre Societe par Tentrepreneur du grand tunnel comme caution-

nement, representaient au cours du jour le 31 Decembre 1873 line valeur de fr. 8,141,973. 75.

Comme le present la convention conclue avec M. Favre, il a ete procede cliaque mois, aussi pendant
le dernier exercice, a une nouvelle taxation des titres deposes d'apres leur cours du moment, et vers

fin Octobre, par suite d'une baisse considerable de beaucoup de papiers, le montant integral du cau-
tionnement prescrit de 8 millions de francs s'etant trouve ne pas etre entiejbment represents, nous

avons demande il M. Favre de parfaire ce montant, ce ii quoi il s'est empresse de se preter.
Nous n'avons pas neglige, lors des frequents eclianges des titres qui composent le cautionneinent

de M. Favre, d'insister toujours pour qu'on nous donne en depot des obligations plutot que des actions.

Le cautionnement consiste actuellement pour les s/8 en obligations et pour les 3/s en actions. Les prin-
cipaux montants pour cette derniere partie sont representes par des actions du Central Suisse et du

Nord-Est Suisse.

Y. Construction de la ligne.

1?organisation du service technique n'a eprouve, pour ainsi dire, aucun cbangement durant l'exercice

qui nous occupe. Par contre le personnel de la Direction technique a ete complete ä plusieurs egards.
Comme chef provisoire de la section des mecaniciens du Bureau teclinique central, a ete nomme en Aoüt
dernier M. l'ingenieur-mecanicien Stocker. En Mars et Avril, il a ete procede ii la nomination d'un grand
nombre d'architectes, occupes d'abord au Bureau technique central, et dont on s'est servi ensuite poui-
former au commencement d'Aout les deux sections d'arcbitecture dans le canton du Tessin. Comme

chef de la section de superstructure de Bellinzona, on a designe M. l'architecte Eausclier, et comme

chef de Celle de Lugano, M. l'architecte Saceomani. Pour diriger les travaux de kyanisation des traverses,

on a fait choix d'un technicien au fait de cette partie et il a ete attache a la section de Lugano. A
mesure qu'on a mis la main h la construction des diverses lignes tessinoises de plaine, en Juillet, Aout
et Septembre, il a etd procede a la nomination des conducteurs de travaux et du personnel subalterne
de surveillance pour les divers lots. M. l'ingenieur Arnaldi qui, sur sa demande, a etc liböre des fonc-

tions de chef de la section pour terrassements et voie de Locarno, a ete remplace par M. l'ingenieur
Sartorio, et la direction de la section des etudes dans la vallee de la Reuss, apres que son chef, M. Tscliuy,
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